
Strasbourg est jusqu'à présent la seule collectivité de France à avoir mis en place son Plan
Piéton, mais dans le monde de nombreuses métropoles se sont déjà parées d'un tel document. A
Brest d'être précurseur et d'en adopter un dès que possible.

Une planification stratégique en faveur des piétons

Au sein de la collectivité, les principaux modes de déplacement disposent de leur planification
stratégique :
• L’usage de l’automobile se pense notamment en termes de hiérarchisation routière, de politique
de stationnement ou de plans de circulation
• Les bus, tram et vélos disposent de leurs schémas directeurs.
La cohérence d’ensemble est assurée par des documents « chapeaux » comme le Plan des
déplacements urbains (PDU) ou le futur PLU Facteur 4.
Cette approche permet de donner une lisibi l i té aux investissements publics en fixant philosophie
d’actions, des objectifs chiffrés et les moyens pour y parvenir.
La marche à pied ne dispose à ce jour d’aucune stratégie unifiée et reste appréhendée en rang
dispersé sous le prisme de documents aussi divers que les schémas d’accessibi l ité, les
politiques de sécurité routière ou les mesures identifiées au titre du PDU. Or un document de
planification stratégique unique permettrait de mener politique publique ambitieuse, visible et
efficace.

Se donner les moyens de ses ambitions

La plupart des actions ne sont pas pas ou sont peu coûteuses. Par ail leurs i l s'agit en grande
partie d'incorporer des principes d’aménagement en faveur des piétons lors du réaménagement
de la voirie.
Cependant, certaines actions sont autonomes et nécessitent qu'un budget spécifique soit dédié
à la réalisation de ce plan, tout comme un budget vélo existe aujourd'hui au sein de la
communauté urbaine.
Par ail leurs sans moyens humains l 'adoption d'un tel plan serait voué à l'échec. Nous estimons
donc nécessaire la création d'un poste d'un chargé de mission mobil ité durable (marche, vélo,
covoiturage, autopartage, intermodalité) au sein de la collectivité.
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Le but de ce document est de mettre le piéton et la

marche au coeur du débat public puis des

orientations d'aménagements qui seront pris par la

collectivité.

Malgrè le fait que la marche soit le second mode de

déplacement du Pays du Brest (25%, source EMD

2004) el le reste le parent pauvre des politiques

publiques de mobil ité. La marche est un sujet

sérieux, qui mérite plus que les caricatures souvent

entendues à son égard.

Constat :

Les piétons sont trop rarement pris en compte dans les différents projets d'aménagements,

d'urbanisme et de voirie à Brest. C'est principalement le travail réal isé pour répondre aux

exigences des personnes à mobil ité réduite qui a permis de rendre plus agréable la vi l le

pour tous les piétons. I l faut continuer dans cette voie tout en considérant qu'une politique

plus globale est nécessaire.

La première aire piétonne (voir R11 0-2) n'a été réalisée qu'en 201 2 grâce à l'arrivée de

Tramway. Si cette évolution va dans le bon sens il faut aussi signaler qu'el le est très tardive

et que Brest a du retard à rattraper. Si el le veut assumer son nouveau statut de métropole,

la col lectivité doit donc se mettre au niveau de ses comparses qui ont toutes engagé des

politiques publiques visant une circulation apaisée.

Une politique ambitieuse pour les piétons à ne pas
caricaturer en politique "anti-bagnoles".

Bernadette Malgorn :

"Notre objectif n'est pas de

mettre les voitures en

dehors de Brest. Notre

objectif n'est pas de

permettre seulement aux

piétons de circuler.

François Cuillandre : Je

suis venu en voiture ce

matin madame Malgorn

Bernadette Malgorn : Ben

vous voyez vous raconter

dans vos discours qu'il faut

que tout le monde marche

à pied et vous venez en

voiture.

François Cuillandre : mais

j'ai jamais dit ça"

L'objectif de notre document n'est pas d'incriminer qui que ce soit,

au contraire. Nous voulons juste élever le débat sur la question en

proposant des clés de compréhensions ainsi qu'un pannel de

propositions. Le but est de démontrer à tous, décideurs politiques,

techniciens, citoyens, automobil istes, que l 'on peut et que l 'on doit

développer une politique piétonne à Brest, que des mesures

efficaces et peu onéreuses existent.

Après l 'analyse de ce document nous invitons les différents

candidats à se positionner sur nos propositions.

Pour preuve, voici ci-contre la retranscription d'un échange sur le

sujet lors du premier débat entre les principaux candidats aux

élections municipales et communautaires de Brest.
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(1 ).

(3)

(1 ) : http: //www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/1 451 .pdf
Depuis plus de 1 0 ans, le programme national nutritionsanté recommande de « pratiquer au moins l ’équivalent de 30 minutes
de marche rapide par jour pour les adultes (60 minutes pour les enfants et adolescents) »
(2) : http: //www.certu-catalogue.fr/commerce-et-zones-a-priorite-pietonne.html
(3) : http: //www.ruedelavenir.com/wp-content/uploads/201 0/11 /CERTU_juin2011 _final22.pdf

Ci-dessous : "NOTE DE SYNTHÈSE – PIÉTONS :

SÉCURITÉ, ESPACE URBAIN ET SANTÉ © OCDE/FIT 2011
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Strasbourg est, jusqu'à présent, la seule collectivité de France à avoir mis en place son Plan

Piéton, mais d'autres villes ont déja engagé des politiques publiques qui s'en approchent (4). Par

ailleurs, dans le monde, de nombreuses métropoles se sont déjà paré d'un document

équivalent. A Brest d'être précurseur et d'en adopter au cours du prochain mandat municipal.

Une planification stratégique en faveur des piétons

Au sein de la collectivité, la majorité des modes de déplacement disposent de leur planification

stratégique :

• L’usage de l’automobile se pense notamment en termes de hiérarchisation routière, de

politique de stationnement ou de plans de circulation.

• Les bus, tram et vélos disposent de leurs schémas directeurs.

La cohérence d’ensemble est assurée par des documents « chapeaux » comme le Plan des

déplacements urbains (PDU) ou le futur PLU Facteur 4.

Cette approche permet de donner une lisibi l i té aux investissements publics en fixant une

philosophie d’action, des objectifs chiffrés et les moyens pour y parvenir.

La marche à pied ne dispose à ce jour d’aucune stratégie unifiée et reste appréhendée en rang

dispersé sous le prisme de documents aussi divers que les schémas d’accessibi l ité, les

politiques de sécurité routière ou les mesures identifiées au titre du PDU. Or un document de

planification stratégique unique permettrait de mener une politique publique ambitieuse, visible

et efficace.

Se donner les moyens de ses ambitions

La plupart des actions ne sont pas ou sont peu coûteuses. I l s'agit en grande partie d'incorporer

des principes d’aménagement en faveur des piétons lors du réaménagement de la voirie.

Cependant, certaines actions sont autonomes et nécessitent qu'un budget spécifique soit dédié

à la réalisation de ce plan, tout comme un budget vélo existe aujourd'hui au sein de la

communauté urbaine.

Par ail leurs sans moyens humains l 'adoption d'un tel plan serait probablement voué à l'échec.

Nous estimons donc nécessaire la création d'un poste de chargé de mission mobil ité durable

(marche, vélo, covoiturage, autopartage, intermodalité) au sein de la collectivité.

(4) : Paris piéton ; Code de la rue à Rennes, Bordeaux ; Toi, moi, nous, la rue pour tous à Nantes ; Chamnbéry. . . . .
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initiaux.
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Pour y parvenir nous proposons différentes mesures

Jalonnement des temps de trajets moyens à
pied

(5) : http: //www.mangerbouger.fr/pro/IMG/pdf/inpes-kit_accompagnement-fr_accessible.pdf

Développer la démarche de Pédibus

La communauté urbaine avait engagé cette démarche voilà plusieurs
années, mais force est de constater que celle-ci est tombée est
désuétude. Pourtant on retrouve sur le site internet de la collectivité une
bonne définition et des arguments en faveur du Pédibus :
"Pédibus est un ramassage scolaire à pied, organisé par des parents
d'élèves bénévoles, suivant un itinéraire précis.
Pedibus est une alternative à la dépose systématique des enfants en

voiture à l 'école.
Avantages liés à la démarche :

Sécuriser les abords des écoles et les cheminements piétons en diminuant le nombre de
voitures aux entrées et sorties de classes,
Protéger la santé et l ’environnement en diminuant l ’exposition des enfants (et des parents)

aux polluants néfastes pour la santé comme le CO2 du fait de la dépose systématique en
voitures,

Apprendre aux enfants à se déplacer autrement sur des distances courtes. Par ail leurs,
Pédibus permet aux enfants (ainsi qu’aux accompagnateurs) de pratiquer une activité
physique quotidienne, et augmente leur attention en classe."

Dans la même optique, nous proposons de limiter la circulation automobile devant les écoles,
soit de manière temporaire (entrée/sortie des classes), soit de manière permanente.
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Dans son numéro de Janvier 201 4 la revue Transport Public fait sa "Une" sur le sujet en

titrant : La marche, chaînon "marquant" de la mobil ité. C'est assez révélateur des

changements dans la vision de la marche en vil le qui commencent à arriver dans le

monde des transports urbains. En effet, pour reprendre l 'article, " tout déplacement, quel

que soit le mode uti l isé, commence et finit par la marche". Ce simple fait permet de

réaliser l 'importance que revêt la marche dans le développement de l 'intermobil ité. Ainsi

selon une étude réalisée par Kéolis les deux tiers des personnes qui descendent d'un

transport public reconnaissent qu'i ls sont incapables de savoir s'i l faut al ler à gauche ou à

droite pour atteindre leur destination.

Le développement de la marche à pied, la création d'aménagements de qualité et

l 'information du piétion, sont donc maintenant largement admis comme des moyens

essentiels pour développer l 'usage des transports collectifs. Ainsi un article des échos en

date du 27/1 2/201 3 commence ainsi : "Cela peut sembler paradoxal, et pourtant  : les

entreprises de transport urbain s’efforcent aujourd’hui de réhabil iterY la marche à pied".

Pour preuve si dessous les recommandations du groupement des autorités responsables

de transport (GART) et de l 'union internationale des transports publics (UITP).
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Zones de rencontres

Zones piétonnes

mais bien de ce que recommande BAPAV, dans la mesure du possible. L'arrêté du 1 5 janvier
2007, consolidé le 3 octobre 201 2, stipule dans son article 1 -3° « La largeur minimale du cheminement est de 1 ,40 mètre l ibre de mobil ier
ou de tout autre obstacle éventuel ».

1 3

Comme le rappellent tous les candidats, le haut jaurès connaît des soucis en terme d'attractivité commerciale. Nous

estimons qu'il y a également un problème en terme de voirie. Laisser un tronçon ouvert aux voitures, même en zone 30,

était une erreur. Il suffit de constater le nombre de voitures qui stationnent sur le trottoir ou les incivilités auxquels font

face les cyclistes pour s'en rendre compte. C'est pour cela que nous proposons de passer cet espace en zone de

rencontre.
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Ci-dessous : "NOTE DE SYNTHÈSE – PIÉTONS :

SÉCURITÉ, ESPACE URBAIN ET SANTÉ © OCDE/FIT 2011

Dans le rapport de l 'OCDE précedement cité on retrouve un argumentaire en faveur de
développement de la marche avec certaines solutions. L'une d'entre el les consiste
notamment à anticiper les aménagements pour les piétons plutôt que d'effectuer des
réaménagements coûteux à posteriori . Ci-dessous les points 5 et 6 du rapport :
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L'objectif prioritaire doit être de limiter les interactions dangereuses entre les piétons et les

véhicules. La politique piétonne doit ainsi être intégrée dans un politique de déplacement

globale visant par exemple à réduire le volume de trafic ainsi que la vitesse maximum autorisée

notamment dans les zones les plus fréquentées par les piétons.

Durée de la traversée

Mettre en place des comptes à rebours pour les feux de signalisation piétons. C'est quelque

chose qui existe déjà au Canada, en Thaïlande, au Vietnam, en Russie ou encore au

Danemark. Cette mesure permet d'améliorer la sécurité des piétons, rassure les personnes qui

se déplacent lentement et facil ite l 'attente car le piéton sait combien de temps il a à patienter.

Les durées d'attente moyennes doivent être inférieures à 40 secondes. La durée allouée aux

piétons doit être calculée sur une vitesse de marche de 1 m/s permettant aux piétons marchant

le plus lentement (enfants, personnes âgées ou à mobil ité réduite) de traverser à leur rythme.

Les feux équipés de bouton-poussoir doivent donner la priorité aux piétons en quelques

secondes.

Réduire le nombre de voies sur les rues à voies multiples permet de diminuer la distance de

traversée, d'abaisser la vitesse des véhicules, d'accorder plus de places aux piétons, aux vélos

et au stationnement des véhicules.

Visibilité et sécurité

Amélioration de la co-visibi l i té par suppression des masques (stationnement automobile

notamment), par l ’aménagement d’avancées de trottoirs ou l ’expérimentation de « lignes d’effet

» avancées, voire la mise en place de stationnements 2 roues proche des passages piétons.

Cette mesure permet également de réduire la distance de traversée pour le piéton.

Le risque d'accident entre un piéton et un véhicule est 5 à 7 fois plus élevé la nuit que le jour. I l

est donc nécessaire d'amélioration l ’éclairage (coordination du positionnement des points

lumineux et des passages piétons)

Expérimentation de bandes de guidage tacti les sur les passages piétons pour les personnes mal

ou non-voyantes.

Augmentation du nombre de passages surélevés permettant à la fois une meil leure visibi l i té des

piétons par les voitures et une diminution de la vitesse de celles-ci.
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Des traversées piétonnes originales

Paris expérimente en ce moment 5 nouveaux

types de marquages au sol (8) pour matérial iser

les traversées piétonnes. Celles-ci offrent un

peu d'original ité dans un paysage urbain très

normé. Par ail leurs cela permet d'interpeller et

de marquer plus fortement les traversées. Brest

pourrait également développer ce genre de

marquage dans les zones 30 qui sont trop peu

identifiées comme tel les par les automobil istes.

(8) http: //www.paris.fr/pratique/deplacements-voirie/la-rue-en-partage/experimentation-marquage/rub_1 0228_stand_1 29859_port_25784

Lutter contre le stationnement des voitures sur trottoirs et pistes cyclables

I l existe à Brest un véritable problème de stationnement des voitures sur le trottoir et sur les

bandes cyclable. C'est d'autant plus vrai depuis la mise en

place du tram, chose que BAPAV avait annoncé le 22 juin

201 2 lors de la conférence le jour de la veil le de

l 'inauguration. Ce problème est souvent abordé par de

nombreux citoyens lors de réunions publiques mais la

situation reste la même. Ce phénomène est une véritable

plaie pour les piétons lambda mais surtout pour les famil les

avec poussettes, les personnes en fauteuil roulant ou les

parsonnes mal ou non-voyantes.

Dans l 'immense majorité des cas le problème ne vient pas du manque de places légales

disponibles à proximité (i l suffit de voir les voitures garées devant "Les Studios" à 50m du

parking de Kerfautras) mais bien d'un problème d'état d'esprit de la part des automobil istes

refusant de se garer à plus de 1 00m de leur destination. Ce phénomène est encouragé par le

manque de répression à leur égard. Ainsi, à Brest, on est verbalisé quand on stationne sur une

place légale mais qu'on n'a pas payé le parcmètre, par contre on est quasiment certain de

n'avoir aucune sanction lorsque l 'on se gare sur un trottoir.

Nous proposons donc, dans un premier temps, de faire de la pédagogie par des campagnes

de communication (sur le même modèle de "serial cleaner" ou encore "trottoir pas crottoire"),

d'information et de prévention auprès des automobil istes. Ce travail peut être réalisé par les

services de la collectivité en collaboration avec la police nationale.

Dans un second temps nous proposons de passer à la répression en infl igeant

systématiquement des amendes aux véhicules en infraction. Ce travail peut être réalisé par les

agents de stationnement de la vil le, une éventuel le police municipale ou par l 'assermentation

d'autres agents de la collectivité.

Photo extraite du bilan de "Kerinou à roulettes", Keriniouzes Janvier-
Février201 2, Comité de Quartier de Kerinou
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Des espaces couverts

A Brest le temps n'est pas toujours clément et i l est

toujours plus agréable de pouvoir déambuler au sec.

I l est donc important d'augmenter le nombre

d'espaces semi-couverts sur les cheminements les

plus empruntés par les piétons (comme c'est déjà le

cas sous les arcades de liberté, de mil ieu Siam ou

encore devant la gare comme sur la photo ci-contre).

Pour encourager et développer la pratique de la marche il faut faire en sorte que celle-ci

soit un véritable plaisir, qu'il soit agréable de flaner en ville sans but. Cela passe par toutes

les mesures précédemment évoquées mais également par le fait de rendre les espaces

publics plus accueillants pour les piétons.

Augmenter le nombre de bancs et de

chaises sur l'espace public

En effet Brest en manque encore cruellement. La

collectivité pourrait également innover et

proposer de nouveaux mobil ier urbains comme

des chaises à emprunter ou des structures

pouvant servir de table ou d'accoudoir sur les

escaliers.
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Plus de nature et de terrasses

Enfin une vil le plus agréable pour le piéton c'est une vil le

avec ne nombreuses terrasses, des arbres et plus

généralement plus de nature. Brest est une vil le très

minérale et si cela convient pour plusieurs endroits, ça

donne un aspect beaucoup trop "froid" à de nombreux

autres (place de Strasbourg par exemple). Dans le même

esprit le réaménagement

de plusieurs parcs et de plusieurs « promenades » du

centre-vi l le apparaît nécessaires tant i ls sont mal conçus

alors qu'i ls ont un gros potentiel . On pense ainsi au

boulevard Jean Moulin ou au parc Kennedy dont les

parties hautes et basses devraient communiquer par au

moins une traversée piétonne de qualité.

L'art dans la rue

Lorsque l 'on marche, le temps passe plus rapidement quand

on a l'oei l occupé. Le meil leur exemple pour i l lustrer cela est

le jardin du Luxembourg à Paris avec ses expositions

régulières de photographies sur les gri l les extérieures.

Brest est une des vil les de France possédant les plus beaux

graffitis avec une communauté importante et active. Plutôt

que de faire de la répression systématique on pourrait

envisager de travail ler avec des collectifs de graffeurs sur le

modèle de ce qui a été réalisé pour « Crimes of Minds »

avec le collectif Sugar Rush. Un partenariat avec l 'école des

beaux arts est également à envisager. On pourrait ainsi

développer les oeuvres d'art sur les murs (autorisés) ou sur

les trottoirs (voir ci-contre).

Source : 7 jours à Brest, 30/01 /201 3

21


